
 

Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 
 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE 

SUR LE DEVOIR DE MEMOIRE ET LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE 
Action 1 : Sensibilisation des professeurs et documentalistes sur l’histoire de la Shoah 

 
Résumé de l’action 
Le Mémorial de la Shoah organise un voyage de sensibilisation en Pologne (Auschwitz et Cracovie) consacré à 
l’histoire et à la mémoire de la Shoah, pour les 25 premiers professeurs/formateurs et documentalistes issus des 
lycées franciliens publics et privés sous contrat. 
 
Programme 
Le voyage de formation se déroule sur trois jours au départ de Paris. Il est encadré par des historiens et formateurs 
du Mémorial de la Shoah. Il comprend des visites approfondies des quartiers juifs de Cracovie et du site du camp 
d’Auschwitz-Birkenau. 
Le voyage est précédé par une journée au choix de sensibilisation et suivi d’une journée de restitution et 
d’approfondissement. 
Pour accompagner cette sensibilisation, le Mémorial diffuse un dossier pédagogique qui sera remis à chacun des 
participants présents aux sessions. 
 
Dates proposées 

- Mercredi 18 octobre ou mercredi 8 novembre 2023 : Séance consacrée à l’histoire de l’antisémitisme 
et aux étapes de la Shoah, objet d’histoire et de pédagogie (1 journée au choix) 

- Le voyage de formation aura lieu du vendredi 12 au dimanche 14 janvier 2024 
- Séance de restitution et d’approfondissement : Mercredi 29 mai 2024 

 
Calendrier de l’action 
Il appartient aux professeurs/formateurs et documentalistes de joindre à leur formulaire dûment complété une lettre 
de motivation, précisant notamment les formations déjà suivies sur le sujet et les actions pédagogiques 
accomplies en lien avec l’enseignement de la Shoah. 
Le Mémorial de la Shoah prend en charge toute l'organisation de la visite sur le plan logistique, sauf les 
déplacements au Mémorial de la Shoah et le trajet de et vers l’aéroport parisien. 
 

Année scolaire 2023-2024 – Inscription ACTION 1 

A renvoyer au Mémorial de la Shoah – Responsable : Patricia DEBICO 
17, rue Geoffroy-l’Asnier – 75004 PARIS - Tél : 01 53 01 17 54 

Email : formations@memorialdelashoah.org  
ATTENTION : Le nombre de places est limité. Merci de renvoyer cette fiche au plus tôt. 

Date limite d’inscription : Vendredi 13 octobre 2023 

Nom du responsable de l’établissement :  .............................................................................................................  

Nom et adresse de l’établissement :  ......................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................................  

Nom et fonction de l’enseignant/formateur, documentaliste :  ............................................................................  

Téléphone portable impératif :  ...............................................................................................................................  

Fax :  ..................................................................  Email :  ........................................................................................  

Nombre de participants (noms et fonctions, si besoin joindre une feuille) : ......................................................  

 

Date souhaitée journée de sensibilisation :  ..........................................................................................................   

Le transport jusqu'au Mémorial de la Shoah et à l’aéroport est à la charge des participants. 

 

 

 

Je soussigné……..………….……….…., responsable de l’établissement ………………….…..…………certifie que 
l’inscription à cette action proposée par le Mémorial de la Shoah a reçu mon accord. 

Fait le  
(signature du responsable de l’établissement et cachet de l’établissement) 

  



 

Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 
 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE SUR LE DEVOIR DE 
MEMOIRE ET LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE 

Action 2 : Accueil des jeunes au Mémorial (Paris/Drancy) 

 

Résumé de l’action 

Le Mémorial de la Shoah prend en charge l’accueil des jeunes pour les visites encadrées du Musée avec un guide-
conférencier. Les élèves sont accueillis au Mur des Noms, dans la Crypte ainsi que dans l’exposition permanente. 
Le programme est défini au préalable par le/la professeur/formateur, coordinateur, en accord avec le Service 
pédagogique du Mémorial. 
 
Les visites sont limitées à 25/30 personnes par groupe. Si les effectifs sont supérieurs, il faut impérativement 
dédoubler le groupe. Cette action concerne les 60 premiers lycées franciliens publics et privés sous contrat inscrits. 
 

Programme de la visite (une demi-journée) 

Accueil des jeunes. 
Présentation de l’Institution, et du Mur des Noms (site de Paris) ou du site historique (site de Drancy). 
Visite de l’exposition permanente et/ou de l’exposition temporaire. 
Possibilité également de rencontre avec un témoin. 
 
L'accueil des jeunes débute en septembre 2023 et est assuré jusqu’à fin juin 2024. 

 

Réservation par mail au Mémorial de la Shoah 

Coordination : Emilie Goursaud 

17, rue Geoffroy l’Asnier – 75004 PARIS – Tél : 01 53 01 17 26 

Reservation.groupes@memorialdelashoah.org  

Les inscriptions sont prises en compte dans la limite des places disponibles 

 

N.B :  La réservation s’effectue par mail à l’obtention d’un formulaire de réservation. 
L’envoi seul du formulaire ne fait pas office de confirmation.  
Après réception si vos disponibilités correspondent avec nos plannings nous vous transmettons une 
confirmation de réservation. 

 

  



 

Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 
 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE SUR LE DEVOIR DE 
MEMOIRE ET LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE 

Action 3 : Parcours de Mémoire en Ile‐de‐France sur l’histoire de la Shoah 

 
Résumé de l’action 

Le Mémorial propose aux établissements des parcours de visites accompagnées sur différents lieux liés à l’histoire 
et à la mémoire de la Shoah, précédées de la découverte du Mémorial de la Shoah. 

1- 11 400 enfants, portraits par C215  

Œuvre du street-artiste C215, ce parcours rend hommage aux enfants déportés de France arrêtés, pour la première 
fois, les 16 et 17 juillet 1942. Ce sont 15 portraits réalisés au pochoir qui viennent orner 7 nouvelles boîtes aux 
lettres et rejoindre le visage rayonnant de Simone Veil déjà dessiné. Des rues de l’Ile Saint-Louis à celles du Marais, 
ce parcours propose d’évoquer l’histoire de la Shoah à travers la vie et la mémoire de ces enfants du quartier mises 
en lumière par les recherches de Serge Klarsfeld. Le parcours sera complété d’une visite de l’exposition temporaire 
consacrée au travail de l’artiste (jusqu’au 2 décembre 2023). 

- Au Mémorial de la Shoah de Paris (2h) 

2- Parcours littéraire  

Pendant et après la Shoah, en France comme partout en Europe, nombreux furent ceux qui prirent la plume pour 
dire et raconter l’indicible. Du témoignage à la fiction, de l’autobiographie au théâtre, du journal à la poésie, la 
puissance du verbe invite à interroger et à comprendre l’Histoire. Pourquoi écrire ? Quand écrire et sous quelle 
forme ? Autour du Mémorial de la Shoah puis au sein du musée, ce parcours permet de cheminer à travers les plus 
belles pages de Simone Veil, Joseph Kessel, Robert Badinter, Hélène Berr, Patrick Modiano ou encore Primo Levi. 

- Au Mémorial de la Shoah de Paris (2h) 

3- Parcours dans « le Petit Istanbul » : la présence des Judéo-Espagnols dans le XIe arrondissement 
de Paris  

Commencée à la fin du XIXe siècle, cette immigration d’Europe balkanique trouve sa place dans le quartier 
Popincourt. De la rue Sedaine à la place Voltaire, en passant par la synagogue de la rue de la Roquette, rues, 
commerces et cafés reprennent vie sous la plume d’Ariane Bois dans Le Monde d’Hannah inspirée par l’histoire de 
sa mère, juive d’origine turque. Le parcours s’accompagne d’extraits du livre et permet de retracer l’histoire des 
Judéo-Espagnols, de leur installation au temps plus sombre des persécutions de l’Occupation. 

- Matin : visite du Mémorial de la Shoah de Paris (1h30) 

- Après-midi : visite du quartier (1h30) 

4- Vies juives d’un quartier populaire : Belleville et le XXe arrondissement de Paris 

Ce parcours dans les rues de Belleville, Saint-Fargeau et Gambetta permet d’appréhender la vie quotidienne des 
immigrés juifs installés dans ces quartiers populaires. Artisans, forains ou ouvriers, souvent yiddishophones, 
religieux ou laïcs, engagés politiquement ou non, ces nouveaux arrivants deviennent partie prenante de la vie du 
XXe arrondissement auquel ils insufflent une énergie nouvelle. Premiers visés lors des rafles de 1941 et 1942, les 
habitants de ces quartiers comptent parmi eux de nombreux résistants.  

- Matin : visite du quartier (1h30) 
- Après-midi : activité au choix (1h30) : 

o Activité au Mémorial de la Shoah de Drancy, sur le destin d'une figure du quartier, Charles Palant, 
un résistant juif, interné puis déporté de Drancy en 1943 

OU 
o Activité au Mémorial de la Shoah de Paris : atelier 32 rue Ramponneau, vie d’un immeuble du XXe 

arrondissement 
OU 

o Activité au Mémorial de la Shoah de Paris : atelier L’Affiche rouge et la propagande nazie. 

5- Découvrir les lieux de mémoire de la Shoah en Île-de-France  

Sur une journée, les élèves sont invités à mettre en résonance trois sites créés entre 1994 et 2012, à Paris et en 
Île-de France, afin de sauvegarder et transmettre la mémoire de la Shoah en France. De la rafle du Vél’d’Hiv à 
Drancy, ce parcours éclaire le processus qui a mené à la Shoah en France.  

- Matin : visite des monuments commémoratifs de la rafle du Vél’d’Hiv (1h) 
- Puis : visite du Mémorial de la Shoah de Paris (1h30) 
- Après-midi : visite du Mémorial de la Shoah de Drancy (1h30) 

6- Destins de résistants et d’otages fusillés  

Plus de 1 000 hommes ont été fusillés au Mont-Valérien. L’Histoire a longtemps retenu les hauts faits de la 
Résistance et le sacrifice d’une vie au nom de la lutte contre l’occupant nazi, mais, parmi eux, se trouvaient aussi 
des otages, souvent Juifs et communistes, condamnés en représailles. Les élèves sont invités à suivre des destins 
croisés inscrits dans le contexte des politiques de persécution et de répression en France.  

- Matin : visite du Mémorial de la Shoah de Paris (1h30) 



- Après-midi : déplacement au Mont-Valérien, puis visite (1h30) 
 

7- Dans les pas d’Hélène Berr 
D’avril 1942 à février 1944, Hélène Berr, une jeune étudiante juive, tient son journal intime dans le Paris occupé. 
Au fil des mots, entre relative insouciance et angoisse, la jeune femme fait part de son quotidien face au piège 
qui, étape après étape, se referme sur elle. Sa frappante lucidité et son talent d’écrivain font du journal d’Hélène 
Berr un témoignage inédit et précieux. Le parcours est accompagné de la lecture d’extraits du Journal mis en 
perspective avec la situation des Juifs à Paris sous l’Occupation.  

- Matin : visite du Mémorial de la Shoah de Paris (1h30)  
- Après-midi : visite du Quartier latin (1h30)  

 
8- Le quartier du Marais : sur les traces de la vie juive à Paris  

La visite du Mémorial de la Shoah débute par une présentation des lieux de mémoire et d’une partie de l’exposition 
permanente. Les élèves partent ensuite sur les traces de la vie juive dans le cœur historique de Paris, le Marais. 
En découvrant synagogues, plaques commémoratives et commerces traditionnels, du début du XXe siècle à nos 
jours, la classe suit les évolutions du quartier juif, le Pletzl. 

- Matin : visite du Mémorial de la Shoah de Paris (1h30) 
- Après-midi : visite du quartier du Marais (1h30) 

 
9- Sur les traces des fusillés du Mont-Valérien : Drancy – Mont-Valérien – cimetière d’Ivry. 

De 1941 à 1944, 1008 hommes dont 174 Juifs ont été fusillés au Mont-Valérien, en faisant ainsi le principal lieu 
d’exécution de résistants et d’otages en France par l’armée allemande pendant la Seconde Guerre mondiale. La 
majorité d’entre eux furent inhumés au cimetière parisien d’Ivry. 
Le Mémorial du Mont-Valérien et le Mémorial de la Shoah de Drancy vous proposent un parcours de mémoire 
exceptionnel sur les traces de certains de ces fusillés : otages internés au camp de Drancy, résistants, membres 
du « Groupe Manouchian » … 

- Matin : visite du Mémorial de la Shoah de Drancy (1h30) 
- Après-midi : visite du cimetière d’Ivry (1h) 
- Après-midi : déplacement au Mont-Valérien, puis visite (1h30) 

 
10- Dans l’ombre du camp : Juifs, Justes et résistants de Drancy 

L’Occupation et les premières persécutions antisémites mènent des Drancéens à diverses formes de résistance. 
Les premières rafles mais aussi l’ouverture du camp d’internement et de transit constituent une nouvelle étape vers 
l’engagement. 
Victimes de répressions, impliqués dans la lutte armée ou le sauvetage des populations pourchassées, le parcours 
dans la ville permet de retracer l’itinéraire de Juifs, de Justes et de résistants de Drancy, dont les actes, dans 
l’ombre du camp, éclairent une histoire trop longtemps oubliée. 

- Visite au départ au Mémorial de la Shoah de Drancy (2h) 

Dates : 
Les dates sont à définir au moment de la réservation avec le service pédagogique. 
 
Les déplacements entre les sites de visites sont pris en charge par le Mémorial de la Shoah (repas non 
compris). Le transport jusqu'au Mémorial de la Shoah est à la charge des établissements. 
 
Calendrier de l’action 
1 date par parcours à définir en fonction de la demande et de nos disponibilités. 

 

Réservation par mail au Mémorial de la Shoah 

Coordination : Emilie Goursaud 

17, rue Geoffroy l’Asnier – 75004 PARIS – Tél : 01 53 01 17 26 

Reservation.groupes@memorialdelashoah.org  

Les inscriptions sont prises en compte dans la limite des places disponibles 

 
N.B :  La réservation s’effectue par mail à l’obtention d’un formulaire de réservation. 

L’envoi seul du formulaire ne fait pas office de confirmation.  
Après réception si vos disponibilités correspondent avec nos plannings nous vous transmettons une 
confirmation de réservation. 

 

 
 
 
  



 
Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 

 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE SUR LE DEVOIR DE 
MEMOIRE ET LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE 
Action 3 (suite) : Visites couplées Mémorial Paris et Drancy 

 

Résumé de l’action 

Le Mémorial propose aux établissements un parcours de mémoire autour de l’histoire et de la mémoire 
de la Shoah à travers la visite du Mémorial de la Shoah à Paris puis du Mémorial de la Shoah à Drancy, 
face à l’ancien camp d’internement. 
 
Visite du Mémorial de la Shoah (sites de Paris et de Drancy) :  
 
La visite du Mémorial de la Shoah à Paris sera suivie d’une visite du Mémorial à Drancy puis sur le site 
de la Cité de la Muette, principal lieu d’internement et de transit des Juifs déportés de France. 
 
Dates : 
Les dates sont à définir au moment de la réservation avec le service pédagogique. 
 

Programme de la journée 

Matin : Accueil et visite du Mémorial de la Shoah à Paris. (1h30) 

Déplacement à Drancy. 

Après-midi : Visite de la Cité de la Muette et du Mémorial de la Shoah à Drancy. (1h30) 

Les déplacements sur les sites de visites sont pris en charge par le Mémorial de la Shoah (repas 
non compris) dans la limite des réservations disponibles. Le transport jusqu'au Mémorial de la 
Shoah est à la charge des établissements. 
 
Calendrier de l’action 
L'accueil des groupes débute en septembre 2023 et est assuré jusqu’à fin juin 2024. 
 

 

Réservation à renvoyer par mail au Mémorial de la Shoah 

Coordination : Emilie Goursaud 

17, rue Geoffroy l’Asnier – 75004 PARIS – Tél : 01 53 01 17 26 

Reservation.groupes@memorialdelashoah.org    

Les inscriptions sont prises en compte dans la limite des places disponibles 

 

N.B :  La réservation s’effectue par mail à l’obtention d’un formulaire de réservation. 
L’envoi seul du formulaire ne fait pas office de confirmation. 
Après réception si vos disponibilités correspondent avec nos plannings nous vous transmettons une 
confirmation de réservation. 

 

  



 

Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 
 

 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE SUR LE DEVOIR DE 
MEMOIRE ET LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE 

Action 4 : Mise à disposition d’expositions itinérantes sur la Shoah 

 

Résumé de l’action 

Le Mémorial propose gratuitement aux établissements scolaires des expositions itinérantes sur l’histoire de la 
Shoah, à travers des focus thématiques, biographiques ou artistiques. Les expositions sont à retirer le lieu de 
stockage du Mémorial de la Shoah, le transport est à la charge des établissements emprunteurs. En savoir plus : 
Louer une exposition itinérante - Mémorial de la Shoah Mémorial de la Shoah (memorialdelashoah.org) 
 
Expositions proposées : 

-Ginette Kolinka, itinéraire d’une survivante d’Auschwitz. Dimensions : 24 roll-up, 85 x 200 cm. 
- Paris 1924-Paris 2024, les Jeux Olympiques entre discrimination et égalité. Dimensions : 24 roll-up, 85 x 200 cm. 
- La Shoah en Europe. Dimensions : 29 panneaux métallisés, 60 cm x 120 cm ou roll-up 85 x 200 cm. 
- Répressions et déportations en France et en Europe 1939-1945. Dimensions : 26 roll-up, 85 cm × 200 cm.  
- Les Juifs de France dans la Shoah. Dimensions : 31 panneaux métallisés, 80 cm x 100 cm. 
- La Nuit de Cristal. Dimensions : 17 panneaux métallisés, 80 cm x 110 cm. 
- L’Affiche rouge. Dimensions : 23 panneaux métallisés, 65 cm x 95 cm. 
- Le Ghetto de Varsovie. Dimensions : 16 roll-up, 85 cm x 200 cm. 
- Auschwitz-Birkenau. Dimensions : 27 panneaux métallisés, 70 x 100 cm. ou roll-up 85 x 200 cm.  
- Les procès de Nuremberg 1945-1946. Dimensions : 42 panneaux pvc, 100 cm x 125 cm. 
- De la découverte des camps au retour des déportés. Dimensions : 23 panneaux métallisés ou souples, 70 x 100 cm. 
- Documenter la Shoah : le CDJC 1943-2013. Dimensions : 16 panneaux métallisés, 90 x 120 cm. 
- Sport, sportifs et J.O. dans l’Europe en guerre. Dimensions : 23 panneaux métallisés, 70 x 100 cm ou roll-up 85 x 200 cm. 
- Hélène Berr, une vie confisquée. Dimensions : 21 panneaux métallisés, 70 cm x 100 cm. 
- Benjamin Fondane : poète, essayiste, cinéaste et philosophe. Dimensions : 14 panneaux métallisés, 110 cm x 100 cm. 
- Alfred Nakache, le nageur d’Auschwitz. Dimensions : 21 panneaux métallisés, 65 cm x 95 cm. 
- Shoah et bande dessinée. Dimensions : 31 roll-up, 85 cm × 200 cm.  
- « Mus/Mouse/Maus ». Dimensions : 26 cadres, 53 x 53 cm. 
- Résister par l’art et la littérature. Dimensions : 28 panneaux métallisés, 70 cm x 100 cm. 
- 1940, la voie de l’engagement. Dimensions : 25 roll-up, 85 cm × 200 cm. 
- Simone Veil, un destin, 1927 – 2017. Dimensions : 24 roll-up, 85 cm × 200 cm.  
- La fin de la Guerre, 1944-1945. Dimensions : 24 roll-up, 85 cm × 200 cm. 
- Les Juifs étrangers dans la Première et la Seconde Guerre mondiale. Dimensions : 20 roll-up, 85 cm × 200 cm.  
- Vision par les jeunes d’Île-de-France – Auschwitz-Birkenau. Dimensions : 24 roll-up 85 x 200 cm. 
 
Calendrier de l’action : 
Les expositions circuleront à partir du mois de septembre 2023 jusqu’à la deuxième quinzaine de juillet 2024.  
L’envoi de cette fiche ne fait pas office de confirmation. Celle-ci vous sera confirmée par mail ultérieurement. 
 

Année scolaire 2023-2024 – Inscription ACTION 4 
A renvoyer au Mémorial de la Shoah par MAIL  

Responsable : Mme Caroline FRANCOIS 
17, rue Geoffroy-l’Asnier – 75004 PARIS - Tél : 01 53 01 17 09  

Email : caroline.francois@memorialdelashoah.org  

 

Nom du responsable de l’établissement :  .............................................................................................................  

Nom et adresse de l’établissement :  ......................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................................  

Tél. :  ..........................................................................  Fax :  ...................................................................................  

Nom et fonction du coordinateur pédagogique de ce projet :  .............................................................................  

Téléphone portable impératif :  ...............................................................................................................................  

Fax : …………………………………. Email : …………….………………………………………………………………… 

Nom de l’exposition souhaitée :  .............................................................................................................................  

Dates souhaitées (par période de 15 jours) ……………………………………...……………………………………… 

Je soussigné……..………….……….…., responsable de l’établissement ………………….…..…………certifie que 
l’inscription à cette action proposée par le Mémorial de la Shoah a reçu mon accord. 

Fait le  
(signature du responsable de l’établissement et cachet de l’établissement) 

 
  



 
Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 

 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE SUR LE DEVOIR DE 
MEMOIRE ET LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE 

Action 5 : Visite d’étude à Auschwitz 

Résumé de l’action 

Le Mémorial organise quatre visites d’une journée à Auschwitz pour les jeunes franciliens les plus motivés et prend en 
charge l'organisation de la visite sur le plan logistique. Cette action est réservée aux lycées inscrits, à raison de 8 
établissements maximum par date et est limitée à 20 personnes par établissement (18 élèves et 2 professeurs). 
Les 24 établissements pourront choisir les jeunes en leur demandant de rédiger une lettre de motivation adressée 
à l’équipe éducative. Les enseignants et les élèves des établissements participants s’engagent à mettre en œuvre 
un projet pédagogique, dans lequel s’inscrit le voyage d’étude, afin de communiquer leur expérience aux autres 
élèves de l’établissement. Ce projet se formalise également par la constitution d’un panneau s’intégrant dans 
l’exposition « Vision par les jeunes d’Ile-de-France – Auschwitz-Birkenau », présentée à la Région Ile-de-France 
en mars 2024. Par ailleurs, une restitution dans l’établissement pourra reposer sur d’autres formes. Ainsi, le projet 
pédagogique devra présenter les actions qui seront menées avec la classe avant et après le voyage d’étude, ainsi 
que les différentes réalisations prévues, au-delà des éléments constitutifs du panneau destiné à l’exposition 
« Vision par les jeunes d’Ile-de-France – Auschwitz-Birkenau ». 

Programme de la journée 

TRANSPORT : RDV à l’aéroport parisien - Arrivée à Cracovie vers 9h30. 
 Transfert aller-retour Cracovie/Auschwitz en autocar. 
 Retour le soir vers 23h00 à l’aéroport de départ. 
PROGRAMME : Matin : Parcours historique sur le site d’Auschwitz II-Birkenau. 
 Après-midi : Découverte du site d’Auschwitz I et de son Musée. 

DATES : Mardi 28, Mercredi 29, ou Jeudi 30 novembre 2023 
 
Calendrier de l’action 
Les participants devront s’inscrire auprès du Mémorial de la Shoah et seront informés par courriel si leur 
candidature est retenue. Les établissements candidats devront pouvoir accepter toutes les dates, avec une option 
préférentielle pour une date. 
Les établissements retenus s’engagent à participer : 

- à la réunion préparatoire au Mémorial de la Shoah, fixée le mercredi 4 octobre 2023 de 14h à 17h30 
- à une journée de formation, au choix le mercredi 18 octobre ou 8 novembre 2023 au Mémorial de la 

Shoah 
- à une visite préparatoire pour les élèves (date à définir avec les coordinateurs du Mémorial de la Shoah) 
- à une rencontre avec un témoin rescapé d’Auschwitz en visio-conférence le lundi 6 novembre de 10h à 

12h (sous réserve) 
- à une réunion d’échanges sur les projets pédagogiques le mercredi 20 décembre 2023 de 14h à 17h30 
- à un rendez-vous de remise du projet de panneau au Mémorial de la Shoah (semaine 5) 
- à l’inauguration de l’exposition au Conseil régional d’Ile-de-France (date à déterminer en mars 2024) 
- à une réunion de bilan de l’action le mercredi 15 mai 2024 de 14h à 17h30 

 
La présence des professeurs-coordinateurs est indispensable à ces différents moments, ainsi que la 
transmission des calendriers d’alternance pour les établissements concernés. 
 
Le projet pédagogique 
 
L’objectif du projet est de contribuer à la connaissance de la Shoah par les élèves. Il vise à susciter leur réflexion 
sur les dimensions historiques, mémorielles et civiques de ce génocide. En s’inscrivant dans la durée, ce projet doit 
contribuer à renforcer la motivation et l’implication des élèves dans ce travail d’Histoire et de mémoire, tout en 
permettant aux lycéens et aux apprentis de toucher un public plus vaste que les seuls participants au voyage 
d’étude. 
Le déplacement à Auschwitz figure au cœur de ce travail. 
Le thème retenu pour le projet pédagogique, lié directement à l’histoire et à la mémoire de la déportation à 
Auschwitz, peut être par exemple liée à l’histoire de l’établissement ou à l’histoire locale durant la Seconde Guerre 
mondiale. 
Une attention particulière sera portée à l’interdisciplinarité des projets et à l’investissement effectif des élèves ou 
apprentis dans les contenus. 
 
Objectifs pédagogiques et culturels définis par l’équipe éducative (à développer, sans se limiter au cadre 
proposé) 
 
 
 
 
Expérience de l’établissement en matière de « travail de mémoire » (témoignages, visites, expositions… ) 
(à développer, sans se limiter au cadre proposé) 

 



 
Calendrier et description des actions prévues avec les élèves ou apprentis (séquences de cours en histoire 
et dans les disciplines associées, étude de récits et de témoignages, recherches aux archives départementales, 
séances de travail dans l’établissement…)  (à développer, sans se limiter au cadre proposé) 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Autres production(s) finale(s) envisagée(s) 
Au cours des années passées, outre le panneau de l’exposition « Vision des camps d’Auschwitz-Birkenau par les 
jeunes franciliens », des actions se sont appuyées sur différentes pratiques : théâtre, écriture, vidéo, arts 
plastiques, photographie… (à développer, sans se limiter au cadre proposé) 
 
 
 
 
 
 
 

Année scolaire 2023-2024 – Inscription ACTION 5 

A renvoyer au Mémorial de la Shoah – Responsable : Olivier LALIEU 
17, rue Geoffroy-l’Asnier – 75004 PARIS 

Tél : 01 53 01 17 18 - Email : lieux@memorialdelashoah.org  
ATTENTION : le nombre de places est limité. Renvoyer cette fiche au plus tôt. 

Date limite d’inscription : Jeudi 21 septembre 2023 

Nom du responsable de l’établissement :  ..................................................................................................................  

Nom et adresse de l’établissement :  ...........................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

Nom et fonction du responsable désigné pour être le coordinateur pédagogique de cette opération 
(Responsable de l’établissement, enseignant, documentaliste) :  ............................................................................  

Téléphone portable impératif :  ....................................................................................................................................  

Fax : ……………………………………….. Email : ……………………………..…… Classe : ……………………………… 

Date souhaitée (inscription en fonction du nombre de places 
disponibles) :.…………………………………………………. 

   Le transport jusqu’à l’aéroport et les visas éventuels sont à la charge des participants. 

Je soussigné……..………….……….…., responsable de l’établissement ………………….…..………certifie que 
l’inscription à cette action proposée par le Mémorial de la Shoah a reçu mon accord. 

 

Fait le (signature du responsable de l’établissement et cachet de l’établissement) 

 
  

 
 
 
 

Avant le voyage d’étude 
 
 
 
 

Après le voyage d’étude 
 
 
 
 



 
Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 

 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE  
SUR LE DEVOIR DE MEMOIRE ET LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE EN 

FAVEUR DES LYCEES FRANCILIENS 
Action 6 : Parcours de mémoire (hors Île‐de‐France) au CERCIL‐Musée Mémorial des enfants du 

Vel d’hiv et à la Gare de Pithiviers sur les enjeux des lieux de mémoire au XXIème siècle 

 
 Programme de la journée : visite camp d’internement et ateliers  

 De 9h30 à 11h30 : Visite-atelier au CERCIL-Musée Mémorial des enfants du Vel d’Hiv à 
Orléans 
16 000 Juifs ont été internés dans les camps de Beaune-la-Rolande et Pithiviers de 1941 à 
1943 puis assassinés à Auschwitz, dont 4 400 enfants arrêtés à Paris et la région parisienne 
lors de la Rafle du Vel d’Hiv. Leur histoire est présentée aux élèves lors d’une visite du musée 
et d’un atelier pédagogique. 
 

 De 11h30 à 12h30 : Trajet en car vers Pithiviers   
 De 12h45 à 13h45 : Repas au mess de la gendarmerie de Pithiviers  
 
 De 14h à 16h : Visite de la gare et visite sur les traces de l’ancien camp de Pithiviers 

Que reste-t-il aujourd’hui de ces camps administrés par les autorités de Vichy ? Pendant deux 
heures, le groupe retrouvera les traces du camp de Pithiviers aidé pour cela par les archives, 
les témoignages et évoquera la vie de ces hommes puis de ces familles avant leur déportation. 

 A 16 h15 : Départ de Pithiviers  
 

Choisir 1 atelier parmi les 5 ateliers :  
 Histoire d’une famille juive : retracer l’itinéraire d’une famille à travers les archives 
 Histoire d’une famille nomade* : retracer l’itinéraire d’une famille à travers les archives 
 La rafle du Vel d’Hiv au cinéma : représenter l’arrestation, les responsabilités, l’internement 

des enfants   
 L’été 1942 en France : mise en œuvre de la « Solution finale » : organisation, décisions et 

perceptions 
 Témoigner : des premiers témoignages d’après-guerre aux derniers témoins 

 
D’autres thèmes possibles (le dessin animé comme outil de propagande, l’art dans les camps…) sont 
à déterminer lors de votre inscription avec le service pédagogique.  
 
*La visite du Musée-Mémorial des enfants du Vel d’Hiv et les ateliers permettent également d’aborder 
l’internement des Nomades. 1 200 furent internés d’avril 1941 à décembre 1945 dans le camp de 
Jargeau à côté d’Orléans, parmi eux plus de 700 enfants.  
 
Deux médiateurs du Cercil et deux médiateurs de la Gare de Pithiviers accompagnent les groupes sur chacun des sites, 

ceci afin de pouvoir recevoir deux groupes de 30 élèves simultanément.  

 
Année scolaire 2023-2024 – Inscription ACTION 6 

A renvoyer au Cercil  
45 rue du Bourdon-Blanc  

45000 Orléans  
mediationpedagogique@memorialdelashoah.org 

Tél. : 02 38 42 03 91 
ATTENTION : Le nombre de places est limité, Merci de renvoyer cette fiche au plus 

tôt. 
 

Nom et adresse de l'établissement : 
…………………………………………………………………………………………………..  

Nom du Proviseur : 
…………………………………………………………………………………………………………………  
Nom et fonction du responsable désigné pour être le coordinateur pédagogique de cette opération 
(proviseur, enseignant, documentaliste, secrétaire...) : 
…………………………………………………………………………………...  
Téléphone :………………   email : …………………………………………  



 
Niveau des élèves    Spécialisation      Nombre 
d’élèves  

1er groupe …………………….   ………………………………….   
 ………………….  
et/ou  
2ème groupe …………………….   ………………………………….   
 ………………….  
 
Ateliers souhaités (2 au choix) : 1er : ………………………………………… 2ème : 
……….………………………………..  
 
Indiquer le nom et la fonction des accompagnateurs : 
…………………………………………………….…………………..  
Téléphone et mail : 
…………………………………………………………………………………………………………………  
 
 
Indiquer la ou les dates souhaitées pour cette journée de visite/atelier. Du lundi au vendredi, y compris le 
mercredi et les vacances scolaires.  
1 - ………..……………………… 2 - ……………………..…………… 3 - …..………………………………………  
(La date vous sera confirmée au plus vite par le Cercil).  
 
Attention : Le transport aller-retour des élèves de la Région Ile-de-France à Orléans reste à la charge des 
établissements.  
En revanche : Le transport aller-retour entre Orléans et Pithiviers, les médiations et le repas du midi sont 
pris en charge dans le cadre du partenariat entre le Conseil Régional d’Île-de-France et le Cercil.  
Pour venir d’Ile-de-France : En train via la gare d’Austerlitz (1 heure), le Cercil est à 15 mn à pied de la gare. 
En car, le stationnement est aisé et à 5 mn à pied du Cercil.  

 

Je soussigné……..………….……….…., responsable de l’établissement …………………..…… 

certifie que l’inscription à cette action proposée par le Mémorial de la Shoah a reçu mon accord. 

Fait le  

(signature du responsable de l’établissement et cachet de l’établissement) 

 
 
  



 
Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 

 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE 
SUR LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE EN FAVEUR DES LYCEES 

FRANCILIENS 
Action 7 : Sensibilisation des chefs d’établissement et professeurs à l’enseignement de la laïcité 

et des valeurs de la République 

 
Résumé de l’action  
Dans le cadre d’un programme de développement des actions pour la citoyenneté, pour la participation 
citoyenne et la lutte contre les discriminations, le Mémorial de la Shoah propose aux enseignants, aux 
personnels d’encadrement et de direction des établissements scolaires d’Ile-de-France, un programme de 
sensibilisation sur deux séances complémentaires dans les locaux du Mémorial de la Shoah. 
 
Programme 
 
Première sensibilisation 

‐ 14h-15h : Laïcité : définition et application au sein de l’école 
‐ 15h-15h30 : Questions  
‐ 15h30-16h30 : Aborder les questions sensibles à l’école (l’enseignement de l’histoire de la Shoah et des 

génocides, racisme, antisémitisme, Proche-Orient) 
‐ 16h30-17h : Questions 
‐ 17h-18h : Visite du Mémorial 

 
Seconde sensibilisation 

‐ 14h-15h : Les ressorts du complotisme 
‐ 15h-15h30 : Questions 
‐ 15h30-17h : Déconstruire les discours complotistes, cas pratique.  
‐ 17h-17h30 : Discussion 

 
Dates proposées  
Ces sensibilisations se dérouleront les : 
Première sensibilisation : Mercredi 13 décembre 2023 et Mercredi 17 janvier 2024 (une date au choix) 
Seconde sensibilisation : Mercredi 10 avril 2024 et Mercredi 15 mai 2024 (une date au choix) 
 

Année scolaire 2023‐2024 – Inscription ACTION 7 

A renvoyer au Mémorial de la Shoah – Responsable : Patricia DEBICO 
 

17, rue Geoffroy‐l’Asnier – 75004 PARIS ‐ Tél : 01 53 01 17 54 ‐ Fax : 01 53 01 18 04  
Email : formations@memorialdelashoah.org  

ATTENTION : Le nombre de places est limité 
Merci de renvoyer cette fiche au plus tôt. 

 

Nom du responsable de l’établissement : ........................................................................................................................... 
 
Nom et adresse de l’établissement : ................................................................................................................................... 
 
................................................................................................................................................................................................ 
 
Nom et fonction de l’enseignant/formateur, documentaliste : .............................................................................. 
 
Téléphone portable impératif : ............................................................................................................................................. 
 
Fax : ..................................................................  Email : ......................................................................................................... 
 
Nombre de participant‐e‐s (noms et fonctions, si besoin joindre une feuille) : ............................................................... 
Dates souhaitées : .................................................................................................................................................................... 
 

  
 

Je soussigné……..………….……….…., responsable de l’établissement …………………..…… 

certifie que l’inscription à cette action proposée par le Mémorial de la Shoah a reçu mon accord. 

Fait le  

(signature du responsable de l’établissement et cachet de l’établissement) 

 
 
 



 
Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 

 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE 
SUR LE DEVOIR DE MEMOIRE ET LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE 

EN FAVEUR DES LYCEES FRANCILIENS 
Action 8 : Ateliers pour les lycéens franciliens sur la citoyenneté 

Résumé de l’action 
 
Dans le cadre d’un programme de développement des actions pour la citoyenneté, pour la participation citoyenne 
et la lutte contre les discriminations, le service pédagogique propose l’organisation d’ateliers au Mémorial de la 
Shoah à Paris ou Drancy. 
 
Programme 
 
Les ateliers durent 3h. Ils comprennent une visite de 45 minutes environ, suivies de 2 heures d’atelier en salle 
pédagogique.  
 
Retrouvez l’ensemble des ateliers que nous proposons dans notre brochure pédagogique. Disponible en 
ligne, sur le site internet du Mémorial de la Shoah.  
Les ateliers pédagogiques sont classés suivants différentes grandes thématiques :  

- Eduquer contre les préjugés 
- Les génocides du XXe siècle 
- Du témoignage à l’écriture de l’Histoire 
- Décrypter les sons et les images 
- Résister en temps de guerre 

 
Quelques exemples d’ateliers que nous proposons :  
 

- Atelier « Génocides et lieux de mémoire » 
Cet atelier vise à mieux comprendre les contextes et le déroulement de trois génocides au xxe siècle (Arméniens, 
Juifs et Tutsi), tout en soulignant leurs spécificités comme certains points communs. En quoi les espaces peuvent-
ils être le réceptacle des enjeux liés aux génocides ? L’atelier soulignera la nécessité impérative des lieux de 
mémoire comme marqueurs d’une histoire tragique dans l’univers mental des hommes et des femmes d’aujourd’hui. 
 

- Atelier « Des vies de papier : traces d’itinéraires singuliers dans les archives »  
En découvrant l’itinéraire singulier de familles, d’hommes, de femmes ou d’enfants juifs en France pendant la 
Seconde Guerre mondiale, les élèves apprennent également à réfléchir à l’usage des archives dans l’écriture de 
l’Histoire. 
 

- Atelier « Des JO de Berlin à nos jours : le sport, miroir de nos sociétés ? » 
Utilisée par le pouvoir nazi comme un véritable outil de propagande, la compétition est mise à contribution pour 
faire des JO de 1936 le symbole de la grandeur du IIIe Reich. Le sport fut ainsi régulièrement instrumentalisé par 
des régimes politiques, suscitant la résistance des sociétés civiles. Cet atelier accorde une large place aux destins 
de sportifs, à leurs engagements pour lutter contre toutes formes de discrimination et à la médiatisation de leurs 
combats. 
 

- Atelier « Les préjugés, du quotidien à l’histoire » 
Comment se forment les préjugés ? Peuvent-ils déboucher parfois sur un racisme institutionnalisé ou un génocide 
? Les élèves analysent les préjugés transmis par la langue et les images de propagande. Ils s’efforcent également 
de mettre en perspective le rôle des préjugés racistes dans l’histoire du XXe siècle. 
 
Dates proposées : Les ateliers seront organisés entre septembre 2023 et juin 2024. 
 

Formulaire de réservation à renvoyer par mail au Mémorial de la Shoah – 
Responsable : Emilie Goursaud 

17, rue Geoffroy l’Asnier – 75004 PARIS – Tél : 01 53 01 17 26 

Reservation.groupes@memorialdelashoah.org 

Les inscriptions sont prises en compte dans la limite des places disponibles 
 

N.B :  La réservation s’effectue par mail à l’obtention d’un formulaire de réservation. 
L’envoi seul du formulaire ne fait pas office de confirmation.  
Après réception si vos disponibilités correspondent avec nos plannings nous vous transmettons une 
confirmation de réservation. 

 

 
 



 
Partenariat entre la Région Île-de-France et le Mémorial de la Shoah 

 

PROGRAMME DE SENSIBILISATION CITOYENNE  
SUR LE DEVOIR DE MEMOIRE ET LES VALEURS DE LA REPUBLIQUE  

Action 9 : Expositions itinérantes dans lycées franciliens sur la citoyenneté 

 
Résumé de l’action 
 
Afin de sensibiliser les lycéens d’Ile-de-France aux valeurs de la République et l’éducation citoyenne, le Mémorial 
de la Shoah propose gratuitement des expositions itinérantes sur les génocides du XXème siècle, qui abordent les 
processus de stigmatisation, de discriminations et la notion de résistance. 
Les expositions sont à retirer au Mémorial de la Shoah ou dans son lieu de stockage, le transport est à la charge 
des établissements emprunteurs. 
 
Programme 
- Les Justes de France. Dimensions : 19 roll-up, 85 cm x 200 cm. 
- Les génocides du XXème siècle. Dimensions : 26 panneaux métallisés ou souples, 80 x 110 cm. 
- Le génocide des Arméniens de l’Empire ottoman. Dimensions : 26 panneaux métallisés, 70 x 100 cm.  
- Rwanda 1994, le génocide des Tutsis. Dimensions: 22 roll-up, 85 cm × 200 cm. 
- La négation de l’homme sous lIIe Reich. Dimensions: 22 roll-up, 80 cm × 200 cm.  
- Face à l’occupant, l’engagement des femmes dans la Résistance. Dimensions : 24 roll-up, 85 cm × 200 cm.  
- Homosexuels et Lesbiennes dans l’Europe nazie. Dimensions: 24 roll-up, 85 cm × 200 cm. 
- École et Résistance. Dimensions : 24 roll-up, 85 cm × 200 cm. 
- Documenter la Shoah : le CDJC 1943-2013. Dimensions : 16 panneaux métallisés, 90 x 120 cm . 
 
Calendrier de l’action 
Les expositions circuleront à partir du mois de septembre 2023 jusqu’à la deuxième quinzaine de juillet 2024.  
L’envoi de cette fiche ne fait pas office de confirmation. Celle-ci vous sera confirmée par mail ultérieurement. 
 

Année scolaire 2023-2024 – Inscription ACTION 9 
A renvoyer au Mémorial de la Shoah par MAIL  

Responsable : Mme Caroline FRANCOIS 
17, rue Geoffroy-l’Asnier – 75004 PARIS - Tél : 01 53 01 17 09  

Email : caroline.francois@memorialdelashoah.org  

 

Nom du responsable de l’établissement : ……………………………………………………………………………….. 

Nom et adresse de l’établissement : ……………………………………………………………………………………… 

Tél. :  ..........................................................................  Fax : ……………………………………………………………. 

Nom et fonction du coordinateur pédagogique de ce projet : ……………………………………………………….. 

Téléphone portable impératif : …………………………………………………………………………………………….. 

Fax : …………………………………. Email : ………………………………………………………………………………. 

Nom de l’exposition souhaitée : …………………………………………………………………………………………… 

 

Dates souhaitées (par période de 15 jours) 
………………….…………………………………………..……………………………………………… 
 

Je soussigné……..………….……….…., responsable de l’établissement ………………….…..…………certifie que 
l’inscription à cette action proposée par le Mémorial de la Shoah a reçu mon accord. 

Fait le  
 
(signature du responsable de l’établissement et cachet de l’établissement) 

 
 
 
 
 
 


